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Pour tout savoir des activités de loisirs dans le Haut-Saint-François  
La MRC présente son calendrier loisirs 

COOKSHIRE-EATON, le 18 décembre 2023 – La MRC du Haut-Saint-François (HSF) met à la disposition de sa population 
et de ses visiteurs un calendrier rassemblant toutes les activités de loisirs disponibles sur son territoire. Les spectacles, 
évènements et activités sportives, culturelles ou artistiques municipales ou publicisées par les municipalités ou les 
organismes membres du Comité Loisir MRC du Haut-Saint-François y sont répertoriées.  

L’idée d’un tel calendrier a germé au sein du Comité Loisir il y a plusieurs années. Le Comité voulait créer un outil avec lequel 
centraliser toute l’information sur les évènements dans le HSF. Il visait ainsi à se rendre plus efficace à répondre aux besoins 
communs. D’abord pensé sous forme de chiffrier électronique, le Comité a profité de la refonte du site web de la MRC pour 
mettre en ligne une version « blogue » dans laquelle les activités se déclinent par ordre chronologique.  

Des accès au calendrier ont été programmés pour les employés du département des loisirs de la MRC, les 
14 municipalités du territoire et les organismes Animation Jeunesse du Haut-Saint-François, la CDC du Haut-Saint-
François, La Relève du Haut-Saint-François, le CIUSSS de l’Estrie-CHUS HSF et le Centre de services éducatifs populaires 
du Haut-Saint-François. Tous ces partenaires contribuent à la mise en ligne des informations de leurs activités de loisirs.  

Le souhait ultime du Comité est que ce calendrier devienne la référence en loisirs pour tous les citoyens du HSF. La 
coordonnatrice des loisirs à la MRC, Marie-Pierre Hamel, invite même les municipalités du HSF à lier leurs publications 
d’activités de loisirs sur les réseaux sociaux audit calendrier. Elle tient d’ailleurs à les remercier pour leur participation 
aux inscriptions du calendrier, ingrédient essentiel au succès de cet outil de référence. 

« Ce calendrier est attendu depuis plusieurs années et nous en sommes fiers ! D’abord utile pour les citoyens en leur 
permettant de connaitre les activités de loisirs sur notre grand territoire, il servira également d’outil de planification 
pour les municipalités afin que l’offre de service de loisirs dans le HSF soit complémentaire. » 

Johanne Delage, mairesse de La Patrie et présidente du Comité Loisir 

Consultez le calendrier loisirs de la MRC du Haut-Saint-François au mrchsf.com/calendrier-loisirs/ 

 La MRC du Haut-Saint-François comprend 14 municipalités (Ascot Corner, Bury, Chartierville, Cookshire-Eaton, Dudswell, East Angus, Hampden, La Patrie, 
Lingwick, Newport, Saint-Isidore-de-Clifton, Scotstown, Weedon et Westbury) pour une population de 23 653 habitants. Son conseil d’administration est formé de 
leurs maires. La MRC fournit des services tels que : transport collectif, internet haute vitesse, loisirs, cartographie/géomatique, urbanisme et inspection, gestion des 
cours d’eau (sécurité des personnes et des biens), programmes de rénovation domiciliaire, écocentre, mesure et vidange des fosses septiques, vente pour défaut de 
paiement de taxes municipales, fibre optique intermunicipale. Ses responsabilités couvrent l’aménagement du territoire, l’évaluation foncière, le plan de gestion des 
matières résiduelles, Récup-Estrie (en partenariat avec 5 autres MRC de l’Estrie), le parc éco-industriel Valoris, la sécurité publique, le schéma de couverture de risque 
en sécurité incendie. La MRC travaille sur des projets comme : la préservation du ciel étoilé, le parc régional du Marécage-des-Scots, la planification de la voirie locale, 
l’Article 59 de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles (occupation du territoire), le Plan de développement de la zone agricole (PDZA) et le 
développement socio-économique par le biais de son Centre local de développement. 
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